
COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE 

NANTES 

 

 

 

 

MEMOIRE EN REPONSE N°3 
Dans l’instance n°22NT01263 

 

 

 

 

POUR : La société VENTS D’OC CENTRALE D’ENERGIE 

RENOUVELABLE 16, dont le siège est situé 74 rue Lieutenant de 

Montcabrier, 34500 Béziers, représentée par son représentant légal 

 

Ayant pour avocat : François VERSINI-CAMPINCHI 

Avocat à la Cour 

LPA-CGR Avocats 

136, Avenue des Champs Elysées 

75008 Paris 

Tel : 01 53 45 40 00  

Télécopie : 01 53 93 30 30 

 

 

 

 

CONTRE : Le jugement n°1601797 et 1601813 en date du 18 octobre 2018, 

par lequel le Tribunal administratif de Caen a annulé l’arrêté en date 

du 13 mai 2016, par lequel le préfet de la Manche a autorisé la 

société VENTS D’OC CENTRALE D’ENERGIE 

RENOUVELABLE 16 à exploiter un parc éolien sur les communes 

de Ger et Saint-Georges-de-Rouelley 

 

 

 

 

CONTRE : L’association SOCIETE POUR LA PROTECTION DES 

PAYSAGES ET DE L’ESTHETIQUE DE LA FRANCE ; 

 

L’association VIEILLES MAISONS FRANÇAISES ; 

 

L’association BELLE NORMANDIE ENVIRONNEMENT ; 

 

L’association pour le DEVELOPPEMENT DURABLE DE 

L’OUEST ORNAIS ET DE SES ENVIRONS ; 

 

Monsieur et madame Guillaume GENDRAUD ; 
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 2 

 

Monsieur et madame Philippe MOIGNOT ; 

 

Monsieur Allan MUNN ; 

 

Monsieur Xavier DE THIEULLOY. 

 

Ayant pour avocat : Francis MONAMY 

Avocat au barreau de Paris 

 

 

 

 

CONTRE : L’association MANCHE-NATURE ; 

 

Le COMITE REGIONAL D’ETUDE ET DE PROTECTION ET 

DE L’AMENAGEMENT DE LA NATURE EN NORMANDIE 

(CREPAN) ; 

 

Le GROUPEMENT REGIONAL DES ASSOCIATIONS DE 

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT DE NORMANDIE 

(GRAPE) ; 

 

Le GROUPE MAMMALOGIQUE NORMAND (GMN) ; 

 

Ayant pour avocat : Cabinet BUSSON 

Avocats au barreau de Paris 
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Par un mémoire enregistré le 17 mars 2023, la SOCIETE POUR LA PROTECTION DES 

PAYSAGES ET DE L’ESTHETIQUE DE LA FRANCE et autres, ci-après les intimés, ont 

produit un troisième mémoire après cassation. 

 

Par le présent mémoire, la société exposante entend apporter les réponses qu’appellent les 

dernières écritures des intimés. 

 

 

DISCUSSION 

 

L’exposante reviendra, d’une part, sur l’irrégularité du jugement de première instance 

s’agissant de la complétude de l’étude chiroptérologique (I) et répondra, d’autre part, à leur 

moyen d’illégalité tenant à l’absence de dépôt d’une demande de dérogation « espèces 

protégées » (II). 

 

 

I -  SUR L’IRREGULARITE DU JUGEMENT DE PREMIERE INSTANCE  

 

1. Persistant dans leurs critiques tirées de l’insuffisance de l’étude chiroptérologique, les 

intimés produisent, dans leur dernier mémoire, une étude chiroptérologique réalisée en 2018 

par le bureau d’études ENCIS Environnement. Ils cherchent à faire valoir que les prospections 

des chiroptères auraient dû être réalisées en hauteur au delà de 50 mètres. 

 

Toutefois, rien ne permet de connaître la valeur scientifique de ce document, téléchargé sur 

Internet1, maigre de 6 pages (hors bibliographie). On ignore même s’il constitue une étude 

complète, sinon un extrait, une annexe, un document synthétique, etc. 

 

Pour chercher à valoriser les conclusions de l’étude, les intimés indiquent qu’elle s’appuie sur 

l’observation de 18 sites du centre-ouest de la France « relativement proche, donc de celui de 

Ger et Saint-Georges-de-Rouelley où le projet contesté doit être réalisé ». 

 

Or la lecture du document remet immédiatement en cause cette affirmation. 

 

En effet, les auteurs de l’étude d’ENCIS Environnement ont prospecté, certes, sur 18 sites 

d’inventaire, mais répartis sur « six départements : la Charente, le Cher, la Creuse, la 

Dordogne, la Haute-Vienne, l’Indre et la Vendée. » (cf. Production adverse n°6, p. 1). Cette 

étude repose donc sur des prospections réalisées en dehors du département 

d’implantation du projet et même à quelques centaines de kilomètres au Sud de celui-ci. 

 

Comparaison n’est donc ici certainement pas raison. Les intimés ne peuvent transposer à la 

zone du projet litigieux des conclusions fondées sur la prospection de territoires pour lesquels 

les températures, la topographie, les réseaux de haies, le motif boisé, les zones de chasse ou 

d’attractivité des chiroptères, etc. sont différentes.  

 

L’étude d’ENCIS Environnement en convient d’ailleurs elle-même, en indiquant que « cette 

analyse est plutôt représentative du centre-ouest de la France et ne sera pas forcément 

transposable à l’échelle de l’aire biogéographique ». Ceci sans compter que l’étude identifie, 

 
1 https://encis-

environnement.fr/sites/default/files/encis/documents/accordeon/Article_Chiropteres_Bourges_ENCIS_VF.pdf 
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dans ses limites, une absence de vérification de l’intégralité des sons identifiés et une absence 

de validation statistique des observations (cf. Production adverse n°6, p. 2).  

 

D’évidence, la référence faite à une étude générale, sur une zone éloignée du site 

d’implantation du projet, ne saurait remettre en cause les constatations faites localement 

(cf. en ce sens : CAA Marseille 17 juin 2019, req. n°18MA01474). 

 

Les intimés ne justifient en rien, comme l’exposante l’a signalé dans son précédent mémoire, 

de ce que la prise en compte de l’altitude de vol à hauteur de 50 m serait insuffisante au point 

d’entacher l’étude d’incomplétude, alors que cette hauteur correspond approximativement à la 

hauteur des pales envisagée (cf. Production n°12, p. 8). 

 

De plus fort, les intimés ignorent visiblement que les enjeux sont qualifiés de fort par 

l’étude d’impact, de sorte qu’une écoute à plus haute altitude n’aurait en tout état de 

cause pas été de nature à changer cette évaluation et compromettre, ainsi, les 

conclusions de l’étude chiroptérologique.  

 

2. Les intimés invoquent, ensuite, le bénéfice d’une étude d’identification des secteurs à 

enjeux chiroptères face aux projets éoliens, réalisée par l’association Groupe Mammologique 

Normand dans le cadre d’un plan d’action régional (cf. Production adverse n°58).  

 

Ils soutiennent, à l’appui de la seconde cartographie de cette étude, identifiant les sites 

chiroptérologiques de Bion et de Barenton répertoriés en zone majeure, qu’un rayon de 

protection minimale de 2 km vierge de toute éolienne doit être respecté. Ils ajoutent qu’une 

distance de 1,5 km séparerait ces sites du parc éolien litigieux, lequel méconnaitrait ainsi les 

exigences du plan régional. 

 

La critique sera d’abord écartée en tant qu’elle ne procède en rien d’un moyen de légalité 

externe tiré de l’insuffisance d’étude d’impact. Le manquement allégué à un plan régional 

ne caractérise pas une insuffisance d’étude d’impact. Ce seul constat suffit à écarter la 

critique, alors même que l’étude chiroptérologique identifie des enjeux forts. 

 

En tout état de cause, même en se plaçant sur le terrain de la légalité interne, l’étude ainsi 

réalisée par l’association : 

- même à la demande de l’Etat, n’a aucune valeur juridique contraignante, celle-ci 

indiquant d’ailleurs qu’elle n’a vocation qu’ « à fournir les informations et les 

orientations nécessaires » (p. 3) et à « orienter les services de l’État, les porteurs de 

projets et les bureaux d’étude » (p. 8), 

- identifie des enjeux qui ne préjugent en rien des impacts,  

- ne prescrit pas pour les sites majeurs une interdiction d’implantation de construction 

d’un parc éolien dans un rayon de 2 km, comme le prétendent les intimés, mais formule 

une simple recommandation ouverte : l’implantation d’éoliennes n’étant seulement que 

« déconseillée » (p. 7), 

- n’identifie pas les éoliennes du projet litigieux, lesquelles sont situées à plus de 1,7 km 

des sites de Bion et de Barenton, 

- ne remet pas utilement en cause les conclusions de l’étude d’impact sur les chiroptères 

que l’autorité environnementale qualifie elle-même de « très aboutie » 

(cf. Production n°14, p. 5). 

 

Les critiques seront définitivement écartées. 
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II - SUR L’ABSENCE DE NECESSITE DE DEPOSER UNE DEMANDE DE DEROGATION 

« ESPECES PROTEGEES » 

 

Les intimés persistent dans leur moyen tiré de l’illégalité de la décision litigieuse pour défaut 

de dépôt d’une demande de dérogation « espèces protégées ». 

 

Ils cherchent à nuancer la portée de l’arrêt du Conseil d’Etat du 17 février 2023 

(req. n°460798), cité par l’exposante dans ses dernières écritures, illustrant qu’un impact 

résiduel « faible à modéré » concernant la Grue cendrée et qu’un impact « modéré » 

concernant le Milan royal n’induisent pas nécessairement une obligation de déposer une 

demande de dérogation. 

 

Les intimés font valoir que cette solution n’est pas transposable au cas d’espèce, dès lors que 

les espèces litigieuses sont des chiroptères, et non des oiseaux.  

 

Ceci n’a pas échappé à l’exposante, qui a voulu rappeler, au-delà des espèces concernées, 

qu’un impact résiduel « faible » ou « négligeable » n’est pas par lui-même rédhibitoire, 

comme les intimés l’ont soutenu dans leurs précédents mémoires avant d’avoir été contredit 

par le Conseil d’Etat.  

 

Les intimés croient, ensuite, utile de rappeler que les populations des chiroptères décline. 

 

Outre que cette déclaration n’est pas corroborée par des éléments concrets et, surtout, qu’elle 

ne justifie en rien d’un impact résiduel dirimant sur la zone d’implantation du projet litigieux, 

on rappellera que le Conseil d’Etat a jugé, dans son avis contentieux du 9 décembre 2022, que 

la législation espèces protégées impose d’examiner si l’obtention d’une dérogation est 

nécessaire dès lors que des spécimens de l’espèce concernée sont présents dans la zone du 

projet, « sans que l’applicabilité du régime de protection dépende, à ce stade, ni du nombre 

de ces spécimens, ni de l’état de conservation des espèces protégées présentes » (n°463563). 

 

Le fait que les populations de chiroptères déclinent – à supposer établi – ne constitue donc pas 

un critère d’appréciation de la soumission du projet à dérogation. 

 

Les intimés spéculent, en outre, sur les cas de mortalité évalués dans l’étude d’impact, qu’ils 

estiment minorés au prétexte que la plupart des cadavres sont « enlevés, avant le passage des 

enquêteurs, par de nombreux prédateurs ». Cette critique purement gratuite ne justifie en rien 

d’une insuffisance d’étude d’impact ou d’un impact résiduel excessif.  

 

Pour le reste, les intimés répètent, de manière synthétique, leur précédente argumentation sans 

justifier d’éléments scientifiques nouveaux ni produire d’expertises susceptibles d’infirmer 

sérieusement l’étude d’impact, dont le sérieux a été salué par l’autorité environnementale.  

 

Puisqu’enfin ils semblent prétendre que la jurisprudence administrative mériterait d’être plus 

pénalisante s’agissant des chiroptères que des oiseaux, ont citera à titre d’illustration la 

jurisprudence dernièrement rendue par la Cour administrative d’appel de Bordeaux 

(23 mars 2023, req. n°20BX04169). 
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Celle-ci a pu récemment rejeter le recours contre une autorisation unique pour un parc éolien 

après avoir retenu, dans une espèce similaire à celle du présent litige, que : 

 

« 20. En ce qui concerne les chiroptères, il résulte de l'instruction que pour limiter l'impact 

sur les espèces recensées, l'éolienne E5 sera située à une distance supérieure à 200 mètres 

des linéaires de haies présents sur le site. S'il est constant que l'éolienne E3 sera située à 

170 mètres d'un arbre isolé, il n'est pas sérieusement contesté que la qualité de cet habitat 

non connecté à un réseau de haie présente que peu d'attractivité pour les chiroptères, le 

niveau d'activité relevé étant d'ailleurs qualifié de faible sur cette zone. Si en revanche 

l'éolienne E4 sera implantée à 90 mètres d'une haie arborée avec une activité 

importante, il résulte de l'étude d'impact que le bridage de cette éolienne durant la 

période où l'activité des chiroptères est la plus intense, repris à l'article 7.I.a) de l'arrêté 

contesté permettra de réduire le risque à un niveau qualifié de faible. S'il est constant que 

les espèces les plus vulnérables aux éoliennes ont été contactés sur la zone, leur nombre 

est très faible (4 contacts pour la noctule de Leilsler, 2 contacts pour la sérotine commune 

et un contact pour la sérotine noctule) et il résulte des éléments non sérieusement contestés 

de l'étude d'impact qu'après la mise en place des mesures de réduction et 

d'accompagnement proposées, les effets sur les chiroptères seront non significatifs tant en 

phase de chantier qu'en phase d'exploitation pour l'ensemble des espèces. Il ne résulte pas 

de l'instruction que les mesures contenues dans l'arrêté fixant les prescriptions 

applicables à l'autorisation d'exploiter seraient insuffisantes au point que le préfet 

aurait dû assortir le permis de construire en litige de prescriptions complémentaires, 

notamment en imposant un déplacement des éoliennes pour tenir compte de la 

recommandation Eurobats, dépourvue de valeur réglementaire, selon laquelle les 

appareils devraient être implantés à 200 mètres au moins des lisières bois. 

(…) 25. Eu égard à ce qui a été dit aux points 19 et 20, compte tenu de l'enjeu identifié et 

des mesures d'évitement et de réductions retenues par le pétitionnaire, il ne résulte pas de 

l'instruction que ce projet présente un risque suffisamment caractérisé de destruction 

d'individus ou d'habitats sensibles s'agissant de l'avifaune et les chiroptères. Les 

requérants ne sont, dès lors, pas fondés à soutenir que l'arrêté attaqué serait entaché 

d'illégalité en tant qu'il ne comporte pas la dérogation prévue par ces dispositions. »2 

 

Dans cette même veine, la Cour administrative d’appel de Bordeaux a confirmé la validité 

d’un arrêté d’autorisation environnementale d’exploitation d’un parc de 5 éoliennes, encore 

plus impactant que celui en cause dans le présent litige (CAA Bordeaux, 14 mars 2023, 

req. n°20BX01519). 

 

La Cour a conclu à l’absence de nécessité de déposer une demande de dérogation « espèces 

protégées » après avoir retenu : 

 

« 47. Il résulte de l'instruction, notamment de l'étude d'impact et du rapport de l'inspection 

des installations classées du 25 septembre 2019, que quinze espèces de chiroptères ont été 

recensées à proximité du lieu d'implantation du projet, dont neuf, à caractère 

patrimonial, sont l'objet d'un statut particulier et que l'activité chiroptérologique sur le 

Mont du Transet est qualifiée d'assez faible. La partie sud/sud-est de l'aire d'étude 

rapprochée présente des boisements plus diffus mais encore bien conservés, reliés les uns 

aux autres, directement ou via un réseau bocager (haies arborées et arbustives) assez 

bien conservé. La structure qu'ils confèrent au paysage et la ressource alimentaire 

 
2 Mis en gras par nos soins. 
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potentielle (insectes) qu'ils renferment sont particulièrement favorables à la chasse et 

aux déplacements des chiroptères, sauf dans la partie centrale de l'aire d'étude 

rapprochée, constituée de résineux de type Douglas plantés en vue de leur exploitation, 

d'un intérêt plus réduit. Les cours d'eau constituent des corridors de déplacement et de 

chasse importants pour les chiroptères, en raison de leur importante biomasse et de la 

diversité d'insectes présents au sein de ces milieux aquatiques. Le reste de la zone, 

composée de milieux ouverts de type prairies et cultures, est peu favorable pour les 

chauves-souris, excepté le grand murin ou la sérotine commune, dont le terrain de chasse 

est tourné vers les milieux ouverts. Les enjeux de conservation sont évalués de faible à 

modéré, excepté la barbastelle d'Europe et le murin de Bechstein, qui utilisent des gîtes 

arboricoles, pour lesquels l'enjeu est qualifié de fort et la noctule commune, la noctule 

de Leisler et le rhinolophe euryale pour lesquels l'enjeu est de modéré à fort, en raison 

de leur écologie et de l'usage de gîtes arboricoles. 74 % des contacts concernent la 

pipistrelle de Kuhl et la pipistrelle commune, dont les exigences en termes d'habitat de 

chasse sont faibles. La diversité constatée induit des enjeux chiroptérologiques sur les 

zones boisées de peuplements de feuillus et mixtes, ainsi que sur les lisières de boisements. 

Les phases de construction et démantèlement du projet ont des impacts forts à très forts 

pour la barbastelle d'Europe, le murin à moustaches, le murin de Bechstein, le murin de 

Brandt, l'oreillard roux, la pipistrelle commune et la pipistrelle de Kuhl, compte tenu de 

la destruction ou de la modification des habitats dans les hêtraies et chênaies, l'abattage 

de gîtes arboricoles, lors du défrichement. L'exploitation du parc aura un impact fort à 

très fort pour la noctule commune, la noctule de Leisler, dont le niveau d'activité est 

toutefois faible sur site, la pipistrelle commune et la pipistrelle de Kuhl, faible à modéré 

pour les autres. La variante retenue prévoit l'implantation de l'éolienne E4 dans une 

hêtraie, pouvant entrainer une perte d'habitat de gîte et de chasse et un risque de collision 

important pour les chiroptères, justifiant une réserve de la MRAE. Il résulte toutefois de 

l'instruction que les parcelles, terrains d'assiette des éoliennes E4 et E5 ont fait l'objet en 

décembre 2017 d'une coupe rase par le propriétaire de la parcelle, dans le cadre de son 

activité d'exploitation forestière, sans lien avec le projet contesté. En premier lieu, au 

cours des temps de construction et de démantèlement, les travaux auront lieu en dehors de 

la phase de mise-bas, d'élevage des jeunes, ainsi que de la période d'hibernation et feront 

l'objet d'une visite préventive d'un chiroptérologue et d'une procédure non-vulnérante 

d'abattage des arbres creux. Si les individus n'ont pu être évacués, le chiroptérologue 

devra assister à la coupe des arbres afin de proposer une coupe raisonnée (maintien du 

houppier, tronçonnage du tronc à distance raisonnable des cavités ou trous de pics, etc.). 

Une fois abattus, les arbres présentant des cavités seront laissés au sol plusieurs nuits afin 

de laisser l'opportunité aux individus présents de s'enfuir. En deuxième lieu, les chemins 

existants seront utilisés afin de réduire la surface de défrichement. En troisième lieu, les 

cinq éoliennes, dont la nacelle empêche toute intrusion, seront programmées de manière 

préventive et seront sans éclairage permanent au pied des mâts. Le balisage lumineux 

sera constitué de feux clignotants blancs le jour et rouges la nuit. En quatrième lieu, un 

protocole d'arrêt des éoliennes, sous certaines conditions (pluviométrie, vitesse du vent, 

et saison), sera mis en place, susceptible de réduire très fortement la probabilité de 

collision avec un impact minimal sur le rendement. La première année de fonctionnement, 

les éoliennes seront arrêtées, selon une programmation fondée sur les résultats de l'état 

initial, l'analyse bibliographique et les retours d'expérience issus de plus de vingt études 

chiroptérologiques, constituant plus de 3 000 nuits d'enregistrements d'activité croisées 

avec des données météorologiques. En cinquième lieu, des suivis permettant d'estimer la 

mortalité des chiroptères seront réalisés, conformément à l'article 12 de l'arrêté ICPE du 

26 août 2011. Un enregistrement automatique en hauteur sera mis en place la première 
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année permettant l'étude du comportement sur les trois saisons d'observation (printemps, 

été, automne). Des contrôles opportunistes (série de 4 passages par éolienne par an à 

3 jours d'intervalle en avril, mai, juin, août ou septembre) ou un suivi indirect de la 

mortalité seront réalisés par un écologue indépendant. L'article 7.I de l'arrêté du 31 

décembre 2019 récapitule les mesures de protection des chiroptères, afin de limiter le 

caractère attractif des aérogénérateurs, en matière d'éclairage et d'entretien des abords. 

Conformément aux recommandations de la MRAE, il précise les conditions de régulation 

de fonctionnement des éoliennes, dont l'inspecteur des installations classées est informé, 

ainsi que le suivi environnemental, mis en œuvre par un organisme compétent, 

conformément au protocole validé par le ministère chargé de l'environnement. L'éolienne 

E4 sera équipée d'un dispositif d'écoute pour le suivi d'activité en continu et en hauteur des 

chiroptères. Le suivi de mortalité comprendra a minima une prospection hebdomadaire. 

Dans le cas de constat d'un impact significatif sur les populations, des mesures correctives 

seront proposées. Si les requérants se prévalent d'un avis défavorable émis par un 

naturaliste biologiste indépendant, en raison des atteintes présentées par le projet aux 

espèces protégées et de l'inefficacité des mesures prises, ils n'en justifient toutefois pas.  

48. Il résulte de ce qui précède que contrairement à ce que soutiennent les requérants, le 

plan de bridage n'est pas la seule mesure mise en œuvre pour réduire le risque de 

mortalité. D'une part, ni les recommandations du groupe de travail Eurobats, ni les 

préconisations de la société française pour l'étude et la protection des mammifères n'ont 

de valeur contraignante. D'autre part, les mesures de régulation du fonctionnement des 

éoliennes, prescrites par l'article 7. I de l'arrêté du 31 décembre 2019 feront l'objet 

d'enregistrements, tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, et 

pourront faire l'objet d'ajustements, en fonction des résultats du suivi environnemental. 

49. Dans ces conditions, le moyen tiré de l'insuffisance des mesures pour assurer la 

protection des chiroptères, pris en ses diverses branches, doit être écarté. »3 

 

Plus récemment encore, la Cour administrative d’appel de Lyon a validé une autorisation pour 

un parc éolien délivrée sans dérogation (30 mars 2023, req. n°22LY01865), en relevant que : 

 

« 23. En ce qui concerne les chiroptères, et plus particulièrement la grande noctule, la 

noctule commune et la noctule de Leisler, le niveau d'impact résiduel a été estimé de 

faible à modéré eu égard aux mesures d'évitement et de réduction, le bridage des 

machines pendant les périodes favorables à l'évolution des chiroptères permettant de 

limiter les effets sur les chiroptères ainsi que cela ressort de l'étude d'impact. Les effets 

attendus du projet sur les chiroptères en phase de chantier et faibles en période 

d'exploitation ne présentent pas un risque caractérisé. 

24. Eu égard à l'ensemble de ce qui vient d'être dit, compte tenu des enjeux identifiés et 

des mesures d'évitement et de réduction retenues par le pétitionnaire ou imposées par 

l'administration, dont l'effectivité n'est pas sérieusement remise en question, il 

n'apparaît pas que le projet contesté présenterait un risque suffisamment caractérisé 

d'atteintes à des animaux protégés ou à leurs habitats, aucune explication particulière ou 

pertinente n'étant fournie à cet égard sur d'autres oiseaux protégés, ou des chiroptères. La 

requérante n'est, dès lors, pas fondée à soutenir que l'arrêté en litige méconnaît les articles 

L. 411-1 et L. 411-2 du code de l'environnement. »4 

 

Ces jurisprudences très récentes pourront être transposées au présent litige, eu égard aux 

prescriptions prévues pour le projet litigieux, déjà rappelées par l’exposante dans ses 

 
3 Mis en gras et souligné par nos soins. 
4 Mis en gras par nos soins. 

C
A

A
-N

an
te

s 
22

01
26

3 
- 

re
çu

 le
 2

1 
av

ril
 2

02
3 

à 
11

:2
6 

(d
at

e 
et

 h
eu

re
 d

e 
m

ét
ro

po
le

)



 9 

écritures, destinées à encadrer son la construction et le fonctionnement du projet 

(cf. Production n°10, pp. 81-85) : 

- La limitation de l’atteinte aux éléments d’habitat pour les chiroptères (mesure 

MER2) ; 

- L’adaptation de la période des travaux afin d’éviter les périodes les plus favorables 

aux chiroptères (mesure MER3) ; 

- Le balisage du chantier et la coordination environnementale des différents acteurs 

intervenant sur le site (mesure MER4). 

- Le choix d’éoliennes les plus adaptées aux contraintes présentées par le site, 

concernant la hauteur maximale en bas de pale, au-dessus de la canopée, l’absence 

d’éclairage des nacelles et le traitement des ouvertures des nacelles (mesure MER5) ; 

- La régulation du fonctionnement du parc pendant les périodes les plus propices aux 

chiroptères, impliquant des périodes d’arrêt déterminées en fonction de la saison et 

des conditions météorologiques (mesure MER6). 

 

La mesure de bridage a été renforcée dans le cadre de l’instruction et prévoit désormais ainsi 

qu’il ressort de l’autorisation ICPE elle-même, les mesures suivantes : 

 

« Mesures adoptées pour les chiroptères 

Le fonctionnement des aérogénérateurs El, E2, E3 et E4 est interdit toute l'année, du 

coucher au lever du soleil, pour des vitesses de vent inférieures à 6m/s à hauteur du moyeu 

et des températures supérieures à 8°C. 

Le fonctionnement des aérogénérateurs ES et E6 est interdit durant la période allant du 15 

mars au 15 octobre, du coucher au lever du soleil, pour des vitesses de vent inférieures à 

6m/s à hauteur du moyeu et des températures supérieures à 8° C. 

L'exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées les 

enregistrements justifiant de l’arrêt de l’activité des éoliennes et les relevés des mesures de 

températures et de vitesses de vents correspondants. 

Au vu des résultats des mesures de suivis, l'obligation d'arrêt portant sur les éoliennes El, 

E2, E3 et E4 d'une part, E5 et E6 d'autre part, pourra être allégée dans le cadre des 

dispositions prévues aux articles R. S12-31 et 33 du code de l'environnement. » 

(cf. Production n°9, article 6-1) 

 

Ce bridage renforcé sera contrôlé par un suivi spécifique et, le cas échéant, adapté par des 

mesures complémentaires, si les résultats du suivi le justifient. 

 

L’ensemble de ces éléments achèvent de convaincre, s’il était encore besoin, de l’absence de 

nécessité de déposer une demande de dérogation « espèces protégées ». 

 

Le moyen sera donc immanquablement écarté. 

 

 

 

 

* * 

* 
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PAR CES MOTIFS, 

Et tous autres à produire, déduire ou suppléer, au besoin, d’office, 

 

 

 

La SARL VENTS D’OC CENTRALE D’ENERGIE RENOUVELABLE 16, exposante, 

persiste de plus fort dans ses précédentes demandes. 

 

 

 

 

Paris, le 21 avril 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Productions : selon bordereau 
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BORDEREAU DE PRODUCTIONS 

POUR : La société VENTS D’OC CENTRALE D’ENERGIE 

RENOUVELABLE 16, dont le siège est situé 74 rue Lieutenant de 

Montcabrier, 34500 Béziers, représentée par son représentant légal 

Ayant pour avocat : François VERSINI-CAMPINCHI 

Avocat à la Cour 

LPA-CGR Avocats 

136, Avenue des Champs Elysées 

75008 Paris 

Tel : 01 53 45 40 00  

Télécopie : 01 53 93 30 30 
Pièces déjà produites : 

1. Requête en appel ;

2. Mémoire en réplique ;

3. Mémoire en triplique ;

4. Etude d’impact ;

5. Charte du PNR 2008 ;

6. Délibérations favorables des communes concernées ;

7. SRE Basse-Normandie ;

8. Rapport ICPE ;

9. Arrêté ICPE ;

10. Etude chiroptères ;

11. Etude arbres à gîtes 2013 ;

12. Etude chiroptères 2016 ;

13. Réponse à l’avis Ae ;

14. Avis de l’Autorité environnementale ;

15. Arrêt CE n°425638 du 28 juin 2019

16. Délibération ZDE ;

17. Demande de création ZDE ;

18. Rapport Venathec 28 03 2018 ;

19. Rapport Venathec 28 08 2018 ;

20. Etude acoustique ;

21. Demande d’autorisation ;

22. Note complémentaire capacités ;

23. Bilan MVV 2015 2016 ;

24. Lettre MVV capacités ;

25. Rapport conclusions et avis favorable du commissaire enquêteur ;

26. Organigramme DREAL ;

27. Lettres consultation communes ;

28. Note de synthèse ;

29. Annexe 3 du rapport EP ;

30. Photomontages complémentaires produits devant le TA ;

31. Photomontage Lonlay-l’Abbaye ;

32. Etude de dangers.

Pas de nouvelle production 

Paris, le 21 avril 2023 
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